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Arrondissement de SARCELLES 
  

 

COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 13 SEPTEMBRE 2021 

 

DÉLIBÉRATION N° 2021-96 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

20 – Ralliement à la procédure de renégociation du contrat groupe d'assurance statutaire du Centre 

Interdépartemental de Gestion de VERSAILLES 

 

Le Comité du Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement 

convoqué le mardi 07 septembre 2021, s’est réuni le lundi 13 septembre 2021 au Complexe de la Prairie, 21 Rue de 

Condé - 95460 ÉZANVILLE, sous la Présidence de Benoit JIMENEZ, Président du Syndicat. 

 

L’an deux mille vingt-et-un, le lundi treize septembre à neuf heures,  

 

Date de la convocation : Le mardi 07 septembre 2021 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70 

Nombre de délégués suppléants en exercice : 70 

Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24 

Président de séance : Benoit JIMENEZ 

Secrétaire de séance : Nicole BERGERAT, déléguée de la commune de PUISEUX-EN-FRANCE 

 

Nombre de présents : (41) 

 

Dont (39) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum 

 

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles 

ABEHASSERA et Martin KAMGUEN (Domont), Éric BATTAGLIA et Jean-Robert POLLET (Ézanville), 

Blandine WALSH DE SERRANT et Zoheir AICHOUCHE (Piscop) 

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Arnouville), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS 

(Bouqueval), Philippe SELOSSE et Jean-René FAIVRE (Écouen), Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres), 

Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Benoit JIMENEZ (Garges-lès-Gonesse), Jean-

Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), 

Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-

Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), François CARRETTE et Pierre COTTIN (Roissy-en-France),                           

Jean-Charles BOCQUET (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), 

Lionel LECUYER (Vémars), Cathy CAUCHIE (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Villiers-le-Bel) 

CCCPF : Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France), Stéphane BECQUET (Mareil-en-France) 

 

Absent(e)s et représenté(e)s : (5) 

 

CAPV : Philippe FEUGÈRE (Andilly) a donné pouvoir à Benoit JIMENEZ (Garges-lès-Gonesse) 

CARPF : Abdelaziz HAMIDA (Goussainville) a donné pouvoir à Didier GUÉVEL (Le Plessis-Gassot) 

Pedro TRAVISCO (Louvres) a donné pouvoir à Eddy THOREAU (Louvres) 

Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz) a donné pouvoir à Jean-Charles BOCQUET (Saint-Witz) 

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France) a donné pouvoir à Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France) 

 

Présent(e)s sans droit de vote : (2) 

CAPV : Louis LE PIERRE et Guy BARRIÈRE (Ézanville) 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
L’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 autorise les centres de gestion à souscrire pour le compte des collectivités 

qui le souhaitent un contrat d’assurance statutaire couvrant les risques financiers liés à l’absentéisme de leurs agents 

dans le cadre de leurs obligations législatives et réglementaires (maladie ordinaire, longue maladie/longue durée, 

accident de service…). 

 

En 1992, le Conseil d’Administration a pris la décision de créer un contrat-groupe et de le soumettre périodiquement 

à une mise en concurrence conformément à la règlementation relative à la Commande Publique. Ce contrat présente 

l’intérêt d’une mutualisation des risques et garantit aux prestataires d’assurance un « portefeuille clients » pertinent. 

 

L’échéance du neuvième contrat groupe est fixée au 31 décembre 2022. L’actuel contrat compte à ce jour 653 

collectivités adhérentes, soit plus de 46 000 agents CNRACL et plus de 2 000 agents IRCANTEC. 

 

En plus de garantir une procédure juridiquement sécurisée, donner mandat au CIG permet à la collectivité d’accéder 

à une solution assurantielle « clef en main » et pérenne. En effet, l’expérience dans la passation des marchés publics 

et l’expertise du CIG dans le pilotage financier étroit des derniers contrats groupe, ont permis de conserver les taux 

de cotisation sur la durée du marché. Aucune collectivité membre du contrat-groupe n’a vu, au cours des huit 

dernières années son taux de cotisation augmenter pour cause de sinistralité dégradée. Cette absence de révision 

technique des taux a été possible grâce au jeu de la mutualisation et au lissage du risque sur l’ensemble des 

collectivités adhérentes. 

 

Enfin, à l’appui de la prestation assurantielle, le CIG veille à ce que le prestataire inclut à son offre des services 

associés permettant aux collectivités de piloter et maîtriser l’absentéisme (expertise, soutien psychologique, 

formations..). 

 

Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH) soumis à 

l’obligation de mise en concurrence de ses contrats d’assurance peut se rallier à la mise en concurrence effectuée par 

le CIG. La mission alors confiée au CIG doit être officialisée par une délibération, permettant à la collectivité 

d’éviter de conduire sa propre consultation d’assurance. 

 

Présentation de la procédure : 

La procédure de consultation conduite par le CIG comprendra deux garanties : une garantie pour les agents relevant 

de l’IRCANTEC et une garantie pour les agents relevant de la CNRACL. La collectivité garde le choix de souscrire 

l’une ou l’autre des garanties, ou les deux. 

 

S’agissant des garanties pour les agents relevant CNRACL : 

- Une tranche ferme pour les collectivités de moins de 30 agents ; 

- Autant de tranches conditionnelles nominatives pour les collectivités de plus de 30 agents. 

 

La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du contrat groupe. 

 

Les taux de cotisation obtenus seront présentés au SIAH avant adhésion définitive au contrat groupe. À noter bien 

entendu, que toutes les collectivités, à l’issue de la consultation, garderont la faculté d’adhérer ou non. 

 

Ce contrat groupe arrive à échéance au 31 décembre 2022 et, par conséquent, proposons de rallier (à nouveau) la 

procédure engagée par le CIG. 

 

Pour participer à la mise en concurrence, le SIAH doit mandat au CIG. 
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CECI EXPOSÉ 
 

 

Le Comité Syndical, 

 

Après avoir entendu le rapport de Benoit JIMENEZ,  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le Code des assurances, 

 

Vu loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26° alinéa 2, 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 

locales et établissements territoriaux, 

 

Vu le Code de la commande publique et notamment l’article L.2124-3 qui définit la procédure avec négociation, 

 

Vu le Code de la commande publique et notamment l’article R.2124-3 qui fixe les cas dans lesquels le recours à la 

procédure avec négociation est possible, 

 

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire, 

 

Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code de la commande publique, 

 

 

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES : 

 

1- Décide de se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance que le CIG va engager 

début 2022 conformément à l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 

 

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette participation. 

 
 

 

À VILLIERS-LE-BEL, le lundi 13 septembre 2021 

 

Benoit JIMENEZ, 

 
Signé 

 

Président du Syndicat,  

Maire de GARGES-LÈS-GONESSE. 

 
 

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de légalité 

le : 04/10/2021 

Affichée le :  

Retirée le :  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

08/10/2021


